
Sélectionner l’icône pour insérer une image, puis disposer l’image en arrière plan 
(sélectionner l’image avec le bouton droit de la souris puis mettre à l’arrière plan)

Obligation de saisie dans la réponse à l'EMEBI pour le flux 
d'expédition des variables pays d’origine et identifiant du 
client pour le régime 29
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• Le pays d’origine à l’expédition
A l’expédition, le pays d’origine peut être la France (code « FR ») dans le cas où la 
marchandise qui fait l’objet de l’expédition a été fabriquée en France. Mais il peut 
s’agir également de tout autre État membre ou pays tiers dans le cas où la 
marchandise y a été fabriquée avant d’être acheminée en France et d’être expédiée 
vers un autre État membre.

• Le numéro TVA d’identification du client pour le régime 29 à l’expédition
Il s’agit du numéro d’identification à la TVA du destinataire dans l'État membre de 
l'UE où sont livrées les marchandises. Jusqu’en 2022, cette variable n’était collectée 
dans les DEB que pour le régime 21. A partir de 2022, cette variable doit être 
obligatoirement remplie pour les régimes 21 et 29 dans la réponse à l’EMEBI.
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• Depuis octobre 2025 : période transitoire

Si au moins une de ces deux variables n’est pas renseignée, un message d’information sur le 
service en ligne DEBWEB2 s’affiche à la validation de la ligne. Le message indique que  le non 
renseignement d’une de ces variables va prochainement devenir bloquant. 

• A partir de la collecte du mois de référence de décembre 2025 : l’absence de ces deux 
variables bloquera la validation de la réponse à l’EMEBI 

Les déclarants ne pourront plus valider leur réponse à l’EMEBI si les variables « pays 
d’origine » et « numéro TVA d’identification du client pour le régime 29 » à l’expédition ne 
sont pas remplies.

La saisie du numéro d’identification du client pour le régime 21 est déjà bloquante à 
l’heure actuelle dans le service en ligne DEBWEB2. 
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Cas de numéro d’identification TVA du client inconnu

• QV999999999999  : la raison pour laquelle l'identifiant TVA du client est inconnu 
ou indéterminé n'est pas spécifiée.

• QN999999999999 : le client dans l'État membre de réception est un particulier qui 
n'est pas enregistré à la TVA (utilisable uniquement avec la nature de transaction 
12).

• QT999999999999 : le client dans l'État membre de réception est un assujetti qui 
n'est pas enregistré à la TVA.
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